
VILLE DE ROYAN 

POLICE MUNICIPALE 

REPUBLIQUE FRANCA/SE 

ARRETE 

CONCERNANT LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT 
RUE DES ECOLES 

ET 
AUX NIVEAUX DES NTERSECTIONS 

FORMÉES AVEC LA RUE PIERRE DUGUA 
(TRA VAUX DE CHEMISAGE ET DE REHABILITAT/ON DES REGARDS) 

DU 3 AU 15 JUIN 2024 
/BM 
APM 24/1102 
Le Maire de la Ville de ROYAN, 

Vu les articles L.2122-28, L. 2213-1 à L.2213-6 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

Vu l'arrêté ASG n°20.1304a en date du 6 juillet 2020, portant délégation de signature à 
Monsieur Philippe CUSSAC, cinquième, premier adjoint, 

Vu les articles 131-13 et R.610-5 du Code Pénal, 

Vu les articles L.411-1, R.110-1, R.411-8, R.411-25, R.417-10 et suivants du Code de la Route, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - EJème partie - signalisation 
temporaire) approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992, 

Vu la demande présentée par l'entreprise CHANTIERS D'AQUITAINE, représentée par Madame 
Babsy AUDEVARD, sise au n°37 avenue Maurice Lévy à 33700 MERIGNAC, en date du 27 mai 
2024, 

Considérant la nécessité d'assurer la sécurité des usagers de la route et des piétons, pendant 
toute la durée des travaux, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : L'entreprise CHANTIERS D'AQUITAINE (33700 MERIGNAC) sera autorisée à réaliser des 
travaux de chemisage et de réhabilitations des regards, rue des Ecoles, selon plan joint, du 3 au 
15 juin 2024. 
- dans le cadre de ce chantier, la rue Pierre Dugua sera impactée par les travaux, aux niveaux des 
intersections formées avec la rue des Ecoles. 

ARTICLE 2 : L'entreprise prendra toutes les mesures de sécurité nécessaires, en ce qui concerne 
la circulation piétonne, en créant et en matérialisant un cheminement piétonnier provisoire, au 
droit du chantier, du 3 au 15 juin 2024. 

ARTICLE 3: L'arrêt et le stationnement seront interdits, des deux côtés de la voie de circulation, à 
hauteur des travaux, au droit du chantier, du 3 au 15 juin 2024, sur les voies suivantes: 
- rue des Ecoles, et 
- à hauteur des intersections formées avec la rue Pierre Dugua. 

ARTICLE 4 : La circulation sera perturbée et la chaussée rétrécie, et se fera au moyen d'un 
alternat manuel, au droit du chantier, du 3 au 15 juin 2024, sur les voies suivantes : 
- rue des Ecoles, et 
- à hauteur des intersections formées avec la rue Pierre Dugua. 

ARTICLE 5 : Les pré-signalisations, les signalisations et la circulation conformes à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière seront assurées par l'entreprise et sous sa 
responsabilité pendant toute la durée des travaux, de jour comme de nuit 
- L'entreprise devra obligatoirement afficher le présent arrêté municipal. 
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ARTICLE 6 : Tout véhicule en infraction aux présentes dispositions sera poursuivi conformément 
aux textes et règlements en vigueur. 

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire de 
Police et tous Agents de la Force Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ROYAN, le 27 mai 2024 
Pour le Maire, 
et par délégation 
Le Cinq'!ième Adjoint, 

2 

MISE EN LIGNE LE 29-05-2024

l.brochet
exe



Rue des Écoles - Google Maps https://www.google.fr/maps/place/Rue+des+%C3%89co les,+ l 7200+Royan/@45 .6289186, -1,02 ... 

0 

svnO coprcc ft 
Res f .. astourene T 

_J 
.r 

e i 
f!.\ § 

0~ ,:$ 
;g ~ 5 
<., - -: .:t..!: ~ ~ C ~ Ë~Q: 
3::.: ..,. ~ ..,. 

~ 
~ 
!~ 
;:;"' o-,, 
;;~ 

D:r-;n~i Aq1rl:xp-er~ 

. ~"' 
1§-'.,,.$.'>'~ 

~- 
:..~:ï AreHe1s C'e L;J naose 

s 

Mis-sien Locale Oc 
1.~gg!ome~t!qn·Ro:-,.-an 

~ 
"-o ., ~ 

() 
'le 
% 

Rue des Écoles 

-~G~o 
J.9C"sc1, 

"'!/~,.,c{'6~ 

CVM lnforml!!Ï'QU~ Q 

Sgl1:e SI.tint ?1c-rre 
de ~ovan q . 

J R.Ue deS RllH~~ 

~ 
-<' ~ 

=' ;; 
~ 
f;' 
"' g 

.; 
o. ;;- 

.e<J c.,.,"'"'~;,, El 

,.;:. 
.... ~ 
o. 
½,~ 

<- 
<-:; 
!\ 

e 

Rue dt!-!: C!:::s -, 
'=•c~,is 

4/f. ;;,ê ($ .... ~;:,4 ~ 
~!'( ~ ~ 

"<«; 
f 

.,, 
~ ~ ,.. 
" 

,Ç>"c,1:. c,,, 
--9-;,..,:- O'c,C1 

.:i..,, t"',-t, 
~ (1-J" 

<:',1; 
c,.,:..,,..., 

.... ç .... 
I,,~<; 

ç...❖e, 

'9' M~:s.cn <l•~ Assoc.atlons 

t .., .,. 
% 
'l:. 
°? ~ 

-?,, 
~.o 

e,.r1: ctaet Jerome 
0- 

Espa::e Pelletrm 

:<cy~m Accuert 

9 

~ 
"· --o. 
" ~c❖- 

:9°<>., 

e 
e 

f~ 
-s 
J 

ft -rcmp!ïn 17 
.,, Royan Pôlc,.Scc:!ai 

··• cor.ates ccnsei 

i,:ONSl::UP. 
?r-\lUPPE SAUMON 
ft ,;,,,;- 
T '<: 

"11,,.,i!,,c> 

9 
~!;!si eence sernors 
OV:.':Ul-. - Les S.::lt:o:i!: ... 

Pompes ;:-11.,e':):es 
Lont-e~!.Jdôi.::n 

Cirr-eti~r~ des 7il:culs ~ 

e 
e 
~~ 

·~o 
~vr,,, ,,, 

~ 

ccm~or.w~al:I' 
·:-1:;; gïavr.s ·.,~ . .-:'; 

lld~~, 
!l~sc:r. 

"%,,, 
t:'~~IJ 

"--- 

@ 

P..Je des Écoles 

'i. ";, 
~ .,, 

"" -,. ~ 

~
0 
t'l:it'\<-~ Lamy 

.,, 
'i, 
~ 
s ~ 
" 

ed Fran 

Ct::-:1!:i:t cc Cc:,~:01~.: 
·ecnr-tq1.:e Cl1?!".'l t:.1i:.~EJJ. 

Carrefour a:y 9. 
1,< 

~-§, 
~~~ 

~ .. §· 

~~ 
%_ . ,,_ .,.,,_ 

('~~ 

q 

lCOi< At Më li 
;.o.;.or.ôt ~t·t::i-:t; 

•. a oa,e d't--:alorg 

e .,, 
,c.,: 
0- 

: ~~ ... ~. 

s.z N.::utic -- ' ~- 
<';. ... ~ ... _ 

,<," o· 
~t:..i 

_,l"' 

,_~ ~ ~ 
# .,. ... 

~~~ 
0~ 

~V 

Q;.'f..C:,, 

-, 
0~ <',., 

• d. 

.ç., 
"--i "<>, ~'<' ""~ .. .,. 

"~ 

.:-. ..... c 

"'°"',, 

,'-' J.:-, 
:;t 
1 

Données cartographiques ©2024 Google 
SO m :frr'/7 A ~ :V, / / / o <.___ 

24/05/2024. 17:37 

MISE EN LIGNE LE 29-05-2024

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

